
De la Roque d'Anthéron à La Ciotat, le Canal de Marseille est un 
ouvrage d'exploitation qui sert à l'alimentation en eau potable des 
habitants de la région.

Pour des raisons de sécurité, la baignade y est strictement interdite.

Ne jouez pas avec votre vie !

ATTENTION DANGER !

Canal 
de Marseille

Plus d'infos sur  
eaudemarseille-metropole.fr

En cas 
d'urgence

contactez le
112

Suivez nous sur 


